
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

défendre, protéger et sauvegarder les intérêts professionnels des adhérents ; créer des liens de

confraternité entre les adhérents et rechercher tous les moyens pour mettre en valeur la

profession ; fournir à ses adhérents toutes informations et documentations dans tous les

domaines se rapportant a la profession ; représenter la profession auprès des pouvoirs publics ou

privés, pour agir dans tous les domaines se rapportant à la profession ; rechercher un règlement

amiable a tout différend pouvant surgir, soit entre ses membres, soit l'un d'entre eux et un tiers,

lorsque le groupement est saisi par l'un de ses membres ; étudier et élaborer tout plan de

formation ; assurer la promotion de la profession ; payer la cotisation départementale des

structures interprofessionnelles auxquelles adhère la confédération des groupements artisanaux

des instituts de beauté a l'échelon national
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